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13/02/2007: Gestion des déchets: le Parlement européen propose un système efficace - 
Françoise Grossetête, Député européen (UMP, PPE-DE, F) 
 
La session plénière du Parlement européen a adopté ce jour (13/02/2007) le rapport  portant sur 
la révision de la directive relative à la gestion des déchets. La législation européenne 
précédente sur les déchets est pour l'instant malheureusement peu respectée et cette nouvelle 
directive a pour objectif de créer un système efficace de prévention de la production des 
déchets de l'amont jusqu'à l'aval. 
 
"Je me félicite de l'adoption d'une hiérarchie à 5 niveaux des modes de gestion des déchets: 
prévention (notamment des déchets dangereux), réutilisation, recyclage, opération de 
valorisation et enfin élimination", a déclaré Françoise Grossetête, Député européen (UMP, PPE-
DE, F). "Le recyclage est une bonne et même la solution idéale chaque fois que cela est 
possible et qu'il existe un marché des produits qui en sont issus". 

 
Françoise Grossetête se dit satisfaite par ailleurs de l'adoption par le Parlement européen de la 
notion de responsabilité du producteur de déchet. Il appartient en effet aux producteurs ou 
détenteurs de déchets de prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que ces déchets 
sont traités sans impacts sur la santé et l'environnement. 

 
"Pour ce qui est de la valorisation énergétique",  a conclu Françoise Grossetête, "je regrette que 
le Parlement européen n'ait pas voulu introduire un critère d'efficacité énergétique permettant 
dans certains cas pour les incinérateurs de valoriser certains déchets. Le déchet peut en effet 
dans certains cas constituer une ressource énergétique intéressante".   
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